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La promotion d’une seule langue à des fins d’unité nationale apparaît aujourd’hui dépassée en Europe. Le plurilinguisme répond au contraire aux défis politiques, économiques et culturels d’une Europe en construction, traversée par des courants migratoires de plus en plus importants. Si les pays d’accueil semblent faire peu de cas de l’apport linguistique de l’immigration, l’étude des migrants en France et en Angleterre suggère que la contribution des migrations au développement du plurilinguisme pourrait pourtant ne pas être des moindres.

1. MIGRANTS : ACTEURS DE DIFFUSION DES LANGUES ?

L’apprentissage des langues vivantes doit beaucoup aux flux migratoires jusqu’à la fin du XIXe siècle. En situation d’exil, nombre d’hommes et de femmes décident en effet de vivre de l’enseignement des langues. Celui-ci se déroule alors essentiellement dans un cadre privé. L’activité, ni prestigieuse ni très lucrative, n’attire pas toujours des gens de grande qualité. Mais de ce corps enseignant se détache également une frange de migrants actifs, ayant à cœur de promouvoir leur discipline.
 Or si tous ces efforts sont récompensés par l’institutionnalisation et la professionnalisation de l’enseignement des langues, les professeurs immigrés se voient quant à eux progressivement remplacés par des autochtones.

La figure de l’exilé maître de langues disparaît donc peu à peu. L’essor des migrations internationales au XXe siècle pose d’ailleurs plutôt la question de l’apprentissage de la langue du pays d’accueil par les migrants. Ceux-ci sont pourtant, tout autant que leurs prédécesseurs, dépositaires de langues autres et, à ce titre, susceptibles de les transmettre. Que fait-on de ce potentiel linguistique ? D’aucuns se souviendront qu’en France, la création d’un enseignement des langues et cultures d’origine (ELCO) en 1975 ne s’adresse qu’aux enfants d’immigrés, dans une perspective de retour de ces derniers dans les pays dits d’origine. Si seule est envisagée la transmission linguistique à l’intérieur du groupe, ces langues ne sont donc pas tant perçues comme des langues vivantes dignes d’apprentissage scolaire que comme des langues d’immigration à strict usage communautaire. La société d’accueil se montre ici imperméable à ces langues autres et se prive de l’apport linguistique des migrations.

Il est pourtant, depuis la chute du maître de langues exilé, des cas probants de contribution des migrations au développement du plurilinguisme.

2. UNE ASSOCIATION DE MIGRANTS AUX PROJETS AMBITIEUX, encouragée PAR LA FRANCE ET L’ANGLETERRE : LA société NATIONALE DES PROFESSEURS DE FRANÇAIS EN ANGLETERRE (SNPFA)

La SNPFA voit le jour à Londres en 1881, à l’initiative d’enseignants français auréolés d’une certaine réussite professionnelle en milieu institutionnel. Soucieux d’améliorer et de développer l’enseignement du français en Angleterre, ils souhaitent s’inspirer de caractéristiques qu’ils admirent chez les Anglais : « l’esprit d’association et l’initiative individuelle. »
 Mais ces Français ne se contentent pas de rompre, par un simple regroupement professionnel, l’isolement inhérent à leur condition. Ils recherchent très vite l’appui de personnalités extérieures, en France comme en Angleterre. Victor Hugo devient ainsi membre du Comité d’honneur français dès 1882. La Société reçoit également l’appui d’une nouvelle génération d’ambassadeurs français, convaincue des bénéfices potentiels d’une influence culturelle à l’étranger.

Disposant ainsi d’une certaine respectabilité, la SNPFA se dote également d’une visibilité incontestable. Par l’intermédiaire du journal Le Français, par la tenue de congrès dont la presse nationale se fait écho, les Sociétaires soumettent leurs réflexions à un large public et proposent un vaste champ de réformes. Leurs projets sont multiples : ils s’adressent aux Anglais et, dans une moindre mesure, à la colonie française. Ils organisent ainsi avec succès des conférences en français pour les adultes, des concours pour les élèves anglais et ils sollicitent la création d’écoles françaises.

L’action menée par tous ces Français en faveur de la langue française éveille l’attention dans une Angleterre qui s’inquiète de la concurrence extérieure et commence donc à se préoccuper de l’enseignement des langues vivantes. A Londres, le Lord-maire accueille même chaque année la SNPFA à l’occasion de la remise des prix de son Grand Concours de Langue et de Littérature françaises. La presse anglaise, quant à elle, rapporte régulièrement les activités de l’association dans ses colonnes. Une partie de la société anglaise fournit enfin une aide matérielle et morale non négligeable aux œuvres françaises. La création de l’Institut français du Royaume-Uni en 1913 doit ainsi beaucoup au soutien d’Anglais francophiles. La SNPFA, qui milite en faveur de la nationalité française des enseignants de français, suscite bien sûr quelques vives réactions. Mais la controverse amène aussi le débat sur l’enseignement des langues vivantes au premier plan… ce qui n’est pas une petite victoire pour une discipline autrefois plongée dans l’obscurité. La France, dont la politique culturelle à l’étranger n’en est encore qu’à ses balbutiements, se borne alors à récompenser l’action des Sociétaires par l’envoi de prix et de décorations.

Au début du XXe siècle, les progrès sont patents : le français touche un public plus nombreux et plus varié. Il se fait une place dans les écoles, les universités et distance l’allemand. La SNPFA obtient quant à elle une médaille d’argent aux Expositions Universelles de 1889 et 1900. Dans son sillage, se créent de nombreuses associations culturelles, qui rassemblent Français et Anglais francophiles outre-Manche. Vivement impressionnés par la réussite de la SNPFA, qu’ils découvrent lors de l’Exposition de 1900, certains Français décident même de former une SNPF en Amérique. L’ambassade de France à Washington leur est alors d’une aide d’autant plus précieuse que le diplomate en poste aux Etats-Unis avait connu la SNPFA en tant que conseiller d’ambassade à Londres.

3. UN EXEMPLE TRANSPOSABLE ?

La volonté de ces exilés de transmettre leur langue, tant à la société d’accueil qu’aux enfants de la colonie française, a constitué le moteur d’une action collective efficace, qui a bénéficié de l’encouragement des pouvoirs publics. Devançant toute politique gouvernementale, les initiatives de la SNPFA n’auraient pas connu le même succès sans l’aide des diplomates français à Londres, sans le soutien d’une partie de la société anglaise. Peut-on attendre des divers groupes de migrants qu’ils s’investissent tout aussi spontanément en faveur de l’enseignement de leur langue ?

Rappelons tout d’abord que les membres de la Société étaient des enseignants et que leur action présentait donc un intérêt professionnel indéniable. Par ailleurs, ceux-ci pouvaient se sentir forts dans leur entreprise de diffusion du français dans la mesure où il s’agissait à l’époque d’une langue prestigieuse et fort recherchée, socialement valorisante. Or toutes les langues ne bénéficient pas d’un tel statut : certaines d’entre elles souffrent de représentations si négatives que leur transmission s’en voit freinée. L-J. Calvet évoque même une « tendance à mettre les langues identitaires du côté de la tradition, du sous-développement, de la pauvreté culturelle ».
 On voit mal, dans ces conditions, comment les migrants pourraient trouver la force de diffuser leur langue au sein du pays d’accueil, à plus forte raison quand ils renoncent à le faire dans un cadre familial.

Et pourtant, que l’on se penche sur le cas des Portugais ou des Polonais en France, sur celui des Franco-Américains aux Etats-Unis, les études font toutes mention des efforts déployés dans un premier temps par ces groupes afin d’enseigner aux enfants la langue première de leurs parents.
 Suivant les possibilités offertes ou les limites imposées par la société d’accueil, ces initiatives collectives prennent la forme d’associations culturelles, de cours de langues, d’écoles. Il y aurait donc là un réel potentiel pour le développement du plurilinguisme si ces actions n’étaient pas confinées au seul cadre communautaire et si les difficultés rencontrées n’en venaient pas à émousser petit à petit ce désir de transmission linguistique.

L’institutionnalisation de l’enseignement des langues semble nous avoir fait oublier quelle peut être la contribution des migrations en la matière. Faute d’être valorisée, la richesse linguistique des migrants peut d’ailleurs s’étioler au fil de quelques générations, malgré les initiatives de parents soucieux de transmettre leur langue d’origine à leurs enfants. L’appui des sociétés d’accueil conditionne alors la réussite de ces projets tout comme leur extension hors du cadre communautaire.
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